
C O M I T E   D E   D I R E C T I O N 
 

Réunion de Bureau du Jeudi 04 juillet 2019 

P.V. N° 1 

 
Président : M. Pierre GUIBERT 

Vice-Président Délégué : William PONT 

Secrétaire Général : M. André VITIELLO 

Présents : Mme Cathy DARDON - MM. Gérard BORGONI – Jean Paul RUIZ 

Assiste à la Réunion : Mme Nathalie COGGIA (Responsable Administrative)  - MM  Guy BOUCHON - Patrick FAUTRAD 

– Jean PAOLINI  

 

 
 

MODALITES DE RECOURS 

 

1. Dans le cadre de l’article 188 et 190 des R.G. et 80 des R.S. du District du Var, les décisions du Comité de Direction peuvent être 

frappées d’appel par toute personne directement intéressée dans le délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la 

notification de la décision contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un 

appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs ; 
L’appel est adressé à la commission d’Appel de la Ligue Méditerranée de Football par  courrier électronique envoyé d’une adresse 

officielle du club. A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception 

de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraine l’irrecevabilité de l’appel. 
2. La commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
3. Tout appel entraine la constitution de frais de dossier d’un montant fixé par l’instance dont dépend la commission d’appel, et 

qui est débité du compte du club appelant (46 €) 
4. La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la procédure antérieure, puis sur 

le fond. 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

- Traitement du courrier 

- Classement des Arbitres saison 2019/2020 

- Nomination d’un arbitre  

- Information 

 
 

Nécrologie :  

C’est avec tristesse que le District du Var a appris le décès du frère de M. Jean REDAUD, Vice-Président de la C.D.A.  

En cette douloureuse circonstance, le District lui présente ainsi qu’à sa famille ses plus sincères condoléances.  

 

C’est avec tristesse que le District du Var a appris le décès de M. Julien PAGET, ancien membre du Département 

Technique.  

En cette douloureuse circonstance, le District présente à sa famille ses plus sincères condoléances.  

 
CORRESPONDANCE 

                                

• F.F.F 

 

- Informant du déploiement du dispositif « service civique » 2019/2020. Noté. 

 

- Bilan du séminaire des Présidents de CRA et CDA. Transmis à la Commission des Arbitres. 

 

• LIGUE MEDITERRANEE  

 

- Demandant la liste des clubs bénéficiant de joueurs mutés supplémentaires en application des articles 66 et 67 du 

Règlement d’Administration Générale de la Ligue et des articles 45 et 47 du Statut de l’Arbitrage. Noté. 

 

- Adressant un mail du Service Juridique de la F.F.F concernant les dossiers dématérialisés des fusions. Noté.  

 



- Règlement de la Coupe de la Ligue Méditerranée Seniors.  

 

- P.V de la C.R du Statut de l’Arbitrage en date du 19 Juin 2019. Transmis à la C. du Statut de l’Arbitrage.  

 

- Présentation du FFF Tour 2019 avec fiches d’inscription des clubs, fiches de bilan. Transmis à M. Guy BOURICHA.  

 

- Concernant le changement d’appellation du club de ST MAXIMIN. Demande tardive  arrivée hors délais (après le 01 

juin 2019). 

 

• CLUBS :  

 

- ST TROPEZ FC : Demande de changement d’appellation arrivée hors délais (après le 01 juin 2019). Le Vice-Président 

Délégué répondra. 

 

- SC NANS – LORGUES : Concernant les championnats séniors. Les réponses ont été communiquées aux clubs lors de 

l’A.G du District le 22.06.19. 

 

-  CARQUEIRANNE LA CRAU : Lettre d’excuse concernant les problèmes rencontrés lors d’un tournoi à MENTON. 

Noté 

 

- BORMES : Remerciements à M. Jean Paul RUIZ pour sa présence à l’A.G du 19 juin. Noté 

  

- SC DRAGUIGNAN : Remerciements pour l’accueil réservé au nouveau Président M. Julien SETTE ainsi que ses 

collaborateurs lors de l’A.G du District. Noté.  

 

- PTT HYERES : Composition du nouveau bureau du club pour la saison 2019/2020 

Président : M. Dominique JULLIEN PALETIER – Vice-Président, Secrétaire (par intérim)  et correspondant : M. Alain 

DARDON – Trésorière : Mme Martine MARIN. Noté.  

 

- LE LUC : Démission de Mme Pascaline GOLETTO et MM Ouali BENMESSAOUD et Olivier GOLETTO du club et 

présentation du nouveau bureau : Présidente et Trésorière : Mme Nadège ZAMPAR – Secrétaire Général : Mme 

Christelle LESINA. Noté.  

 

- ST TROPEZ FC – RC LA BAIE : Création d’une entente pour la saison 2019/2020 dans les catégories U18 et U17. 

Transmis à la Ligue Méditerranée pour validation.  

 

- SANARY : Démissions du Président et du Secrétaire. Un nouveau bureau sera mis en place le samedi 06 juillet 2019. 

Noté. 

 

- LITTORAL SPORT ACADEMY : Demande concernant les mutations féminines. Transmis à la C. Féminine et 

Féminisation. 

 

• DIVERS :  

 

- DIRECTION DE LA COHESION SOCIALE : Invitation à participer le lundi 08 juillets 2019  à la présentation des trois 

ateliers axés sur orientation professionnelle, égalité professionnelle : le bien-être et performance au travail. La place 

des femmes et des hommes dans l’espace public : rôle de la culture et du sport. Mme Cathy DARDON représentera 

le District 

 

- MM Karim MESSISHA – Sébastien HOLLECKER : Candidature à la Commission des Arbitres pour la saison 2019/2020. 

La demande sera traitée lors du renouvellement des Commissions.  Transmis à la C.D.A 

 

- M. Cyril BOUREAU : Adressant les résultats des examens arbitres fédéraux. Noté 

 

- M. Kévin CORTES : Remerciements pour l’aide apporté à l’occasion de son tournoi. Noté. 

 

- IMSAT : Adressant une affiche de présentation du dispositif de formation. Transmis aux clubs.  

 

- Mme Noëlle MOUTON : Remerciements pour l’invitation au match de Coupe du Monde Féminine THAILANDE / 

SUEDE. Noté 

 

- M. Daniel FELIX : Renouvellement de sa carte d’arbitre honoraire saison 2019/2020. Le nécessaire sera fait.  

 

- M. Aurélien RICO : Demande d’emploi + CV. Le Vice-Président Délégué répondra.  

 



- MAIRIE DE ST ZACHARIE : Demande de classement du stade François COULOMB. Transmis à la C.D.T.I.S. 

 

- MAIRIE DES ADRETS DE L’ESTEREL : Attestation de capacité d’ouverture au public du stade. Transmis à la C.D.T.I.S. 

 

 
VALIDATION DU CLASSEMENT ARBITRES – SAISON 2019/2020  

 

Sur proposition de la Commission des Arbitres, le Comité de Direction valide le classement des arbitres pour la saison 

2019/2020.  

 
Nomination des arbitres stagiaires 

 

Sur proposition de la Commission des Arbitres, le Comité de Direction procède à la nomination des arbitres stagiaires  

suivants :  

- Saifeddine FEDDAOUI (FREJUS ST RAPHAEL) 

- Alexandre VOILLOT (HYERES FC) 

 

 
INFORMATION 

 

 

«VIGILANCE METEO ORANGE» 

Article 39 des Règlements Sportifs du District 

 
Le report des rencontres résultant du déclenchement de la Vigilance Orange sur le site METEO FRANCE concerne 

UNIQUEMENT la VIGILANCE ORANGE pour « PLUIES, INONDATIONS, NEIGE et VERGLAS ». 

 

 
UTILISATION DU MINIBUS DU DISTRICT 

 

Le Comité de Direction rappelle les modalités de prêt du minibus :  

>> Une demande écrite doit être adressée par mail au secrétariat du District en indiquant la date, le lieu et le motif 

du déplacement.  

 

>> Prêt d’un seul minibus par club et par week-end end limité à trois demandes par saison. 

 

>> Forfait de 30 € par jour demandé aux clubs affiliés pour son entretien avant chaque utilisation (+ chèque de 

caution de 200 €) 

 

>> Déplacements limités au secteur géographique de la Ligue Méditerranée : VAR – BOUCHES DU RHONE -  ALPES 

MARITIMES – ALPES DE HAUTE PROVENCE et GRAND VAUCLUSE. 

 

 
Prochaine réunion Plénière 

Le mardi 09 juillet 2019 

 

Le Président : Pierre GUIBERT 

Le Vice-Président Délégué : William PONT 

Le Secrétaire Général : André VITIELLO 


